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CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

DES DESSINS OU MODELES INDUSTRIELS 

1. Le nombre touj ours croissant des enregistrements, 
nationaux et internationaux, des dessins ou modeles indus
tr~~ls a fait apparaftre le besoin de disposer en la 
inatiere d 1une cla.osification plus detaillee et uniforme . 

2o C'est ce qui es t r8sulte des reponses faites, en 1963 
et 1964, par les Etats msnbrGS de l'Union de Paris a une 
circulaire qui leur avait ete adressee par le .Directeur des 
BIRPI. Ces reponses allaient d 1ailleurs dans le meme sens 
que la resolution ad opt ee par la Conference diplomatique 
reunie a La Haye en novembre 1960 et concernant l'etablisse
ment, aupres des BIRPI, d'un Comite d 'experts "charge de 
' preparer un pr ojet de class ification internationale des 
dessins ou modeles industriels" . 

3. Compte tenu de ce qui precede, le Directelir des BIRPI 
a demande aux Etats membres de l'Union de Paris de designer 
des experts qui seraient charges de lui communiquer leur avis 
au sujet de i 1 etablissement eventuel d'une classification 
internationale des dessins ou modeles industriels. 
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4. Les treize Etats suivants, membres de l'Union de Paris, 
ont designe des experts : Autriche, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Italie, Norvege, Pays-Bas, 
Pologne, Royaume-Uni , Suede, Suisse et Tchecoslovaquie. 
Ces experts se sont reu.nj.s a Geneve, au siege des BIRPI, 
en octobre 1964& Ils ont adopte un avant-projet de classi
fication internationale et ont emis le voeu que cet avant
projet soit porte a la connaissance de tous les Etats membres 
de l 1Union , afin qu ' ils puissent ex.primer leur opinion a son 
sujet. 

5. Conformement ace voeu, le Directeur des BIRPI a 
consulte a nouveau les EtatR membres de l'Union de Paris. 
Compte tenu des reponses regues~ le Directeur des BIRPI a 
convoque une seconde reunion du Comite d'experts avec mission, 
d 1 une part, de mettre au p~int 1 1 avant~-projet adopte en octo
bre 1964, en prenant en consideration les propositions d'amen
dement presentees par treize Etats membres (Allemagne (Repu.
blique federale), Autriche, Danemark, Etats-Unis d ' Amerique , 
Finlande, Italie, Norvege, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, 
Suede, Suisse et Yougoslavie), et; d 1autre part et surtout, 
de se prononcer stir le meilleur moyen de donner a cette 
classification le support destine a en assurer l'application, 

6. Ce Comite d 1experts s ' est reuni en mai 1966. Il a 
groupe des experts des dix·-n::mf Etats suivants, membres de 
l'Union de Paris : Algerie, Allemagne (Republique federale), 
Autri.che, Belgique ~ Danemark, Espagne, Etats---Unis d 'Amerique, 
France:, Itali.e, Mexique, Norvege, Pays-Bas, Pologne , Repu
.blique Dominicaine, Royav..me--Uni? Suede 7 Suisse , · Tcheco
slovaquio ci:; Union des Republiques .-~ ocialistes sovietiques. 

7. . Le resultat des travaux dt9 cette deuxieme reunion du 
Corrii.'te d.!.expe:::-ts (document D":!J./32/9/Rev.) a ete communique 
aux. Eta~s membres de l'Union de Paris en juin 1966. 

. . 
8. Il r:s s 3ort do ce Rappor·t que les experts estiment, 
a la majcr:d;u, d :Ul1e part, qu'il est necessaire d'elaborer 
une classification internationale autonome pour les dessins 
ou modeles industriels (Rapport, Titre III, lettre A, in fine) 
et, d'autre part, qu 1une telle classification devrait etre 
etablie par le moyen d'un Arrangement particulier analogue a 
l'Arrangement de .Nice concernant la classification interna
tionale des produits et des services auxquels s'appliquent 
les marques, du 15 juin 1957 (Rapport, Titre III, -lettre C). 

---- - - - - - - - - - - - - - - - - -- -
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9. En ce qui concerne la question de l'eventuelle reunion 
d'une Conference diplomatique chargee d'adopter, le cas 
echeant, l'Arrangement particulier ainsi envisage, le Comite 
d 1 experts a entendu (Rapport, Titre III, lettre D, deuxieme 
alinea) une declaration du representant du Directeur des 
BIRPI selon laquelle la salle de conferences et le secreta
riat des BIRPI pourraient etre mis a la disposition de la 
Conference si elle etait appelee a se reunir en Suisse, 
ainsi qu'une declaration de l'expert de la Suisse selon 
laquelle, sous reserve de la decision du Gouvernement 
suisse, il serait dispose a recommander audit Gouverne
ment de preter ses bons offices pour la convocation d'une 
telle Conference. 

10. Conformement a ce gui precede, le 

Comite executif de la Conference de repre

sentants de l'Union de Paris est invite a 
donner son avis au Directeur des BIRPI 

~uant a la preparation des travaux et la 

convocation d 1une Conference diplomatique 

gui serait chargee de se prononcer sur un 

projet d'Arrangement particulier concernant 

la classification internationale des dessins 

ou modeles industriels. 
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